
 

 

En d’autres mots, le bénéficiaire est 
admissible à une prestation de décès 

seulement si vous n’avez pas de conjoint 
admissible (puisque ce dernier a préséance) 

ou, si vous avez un conjoint admissible, 
celui-ci a renoncé à la prestation de décès. 

Avez-vous 
coché une des 

deux cases? 

Si vous 
désignez plus 
d’un 
bénéficiaire, 
avez-vous 
indiqué le % 
ou la fraction 
à chaque 
bénéficiaire? 

Avez-vous 
signé et daté le 

formulaire? 
Avez-vous fait 

signer le formulaire 
par un témoin? 


